
DOSSIER : La picoteuse

Le projet « Rêve de Paysages 2050 »

Qualifier son emplacement
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n°8 – Hiver 2024-2025

Enquête frelon 2024

Cap 2025 pour le Rucher école
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Le thème pour le concours photo 2025 sera :
« l’abeille au travail » 
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À l’occasion de son Assemblée Générale du 25 
janvier 2025, le Syndicat Apicole de la Gironde 

officialise le lancement de son projet :

Rêve de paysages
Gironde 2050 
Renouer avec l’abondance de ressources

Rêve de Paysages 2050 prend sa source dans le constat que
les ressources mellifères viennent à manquer cruellement à
nos abeilles et aux pollinisateurs au sens large, que cette
carence soit liée aux pratiques culturales destructrices ou au
déphasage entre la disponibilité et l'accès à cette ressource en
raison de conditions climatiques perturbées, le constat est le
même.
Rêve de Paysages 2050 entend donc renouer avec l'abondance
en mobilisant des espaces aujourd'hui sous valorisés dans nos
communes de Gironde et en agissant sur deux axes :

• Repeupler ou densifier la flore endémique
• Introduire intelligemment des essences qui pallieront

les trous de floraison et seront à même de braver les
perturbations climatiques à venir.



°

Une parcelle de pins passée à la Landaise

Concevoir un projet pilote
qui fournisse la preuve de faisabilité du retour à 
l’abondance

Tisser un réseau d’acteurs 
Citoyens, Apiculteurs, Scientifiques, Agriculteurs, 
Politiques, Entreprises… 

Le déployer et évaluer ses 
impacts
Voir grand, démarrer petit, mesurer et objectiver les 
résultats

Rendre le projet pilote 
reproductible
Dessiner un paysage d’abondance à l’échelle de la 
Gironde

1

2

3

4

Renouer avec 
l’abondance





BeeGis de l’ITSAP

Projet CASDAR de INTERAPI
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https://appli.itsap.asso.fr/app/01-beegis
https://interapi.itsap.asso.fr/utilisation


Mellifere.com

Portail national Géoportail

Le SI-Flore des CBN

https://mellifere.com/
https://www.geoportail.gouv.fr/
https://siflore.fcbn.fr/




A propos de la bruyère callune
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Goût

Le goût est riche, corsé et complexe, avec une légère amertume en fin de bouche. Certains
consommateurs perçoivent des touches épicées ou résineuses, parfois accompagnées d’une légère
acidité qui équilibre sa douceur.

Texture

Une de ses caractéristiques uniques est sa texture thixotrope. À l’état naturel, le miel de callune est
gélatineux et ne coule pas comme les autres miels. Lorsqu'il est agité ou remué, il devient
temporairement liquide avant de reprendre sa texture gélifiée. Cette particularité est due à sa teneur
élevée en protéines.

Couleur

Sa couleur varie du brun foncé à l’ambre profond, avec des reflets roux. La teinte peut légèrement
changer en fonction des conditions de récolte.

Composition sensorielle

• Sensation en bouche : Le miel de callune est souvent décrit comme « crémeux » ou « collant », avec
une persistance en bouche remarquable.

• Cristallisation : Ce miel cristallise rarement ou très lentement en raison de sa texture unique.

CARACTERISTIQUES
ORGANOLEPTIQUES

Arôme

Le miel de callune dégage un parfum puissant
et floral, souvent décrit comme légèrement
boisé avec des notes de caramel et de fruits
mûrs. Cet arôme profond le distingue des
autres miels.

Pied de callune blanche dans la forêt de Saint Symphorien
photo Jean Pierre Duluc



Zoom sur les aiguilles d’une picoteuse THOMAS
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Picoteuse allemande manuelle conçue par A. Lian
visible au musée du Miel
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Carnet « Bascule » 1959 à 1962
d’Edgard Duluc

Jan Pierre Duluc en action sur sa picoteuse



http://musee-du-miel.com/




1417 Apiculteurs des 12 départements de Nouvelle 
Aquitaine se sont mobilisés sous l’impulsion de leurs 
syndicats et associations apicoles pour témoigner de 
l’impact du frelon à pattes jaunes sur leurs ruchers en 
2024

1417
Apiculteurs participants

73% des apiculteurs de Nouvelle Aquitaine ayant 
répondu à l’enquête affirment avoir subi une pression du 
frelon à pattes jaunes en 2024. Ce chiffre est en net 
recul par rapport à 2023 (95%)

73%
Apiculteurs sous pression

53% des apiculteurs de Nouvelle Aquitaine ayant 
répondu à l’enquête affirment que la pression subie en 
2024 était moins forte que celle de 2023. Par ailleurs 
elle est aussi plus disparate

53%
Moins forte que 2023

Près de 1,7 millions de frelons à patte jaunes déclarés 
piégés dont 480 000 frelons piégés au printemps et 
1,220 millions piégés à l’automne par des dispositifs et 
des attractifs très divers. 

1,7M
Frelons piégés

Le montant du préjudice déclaré par 622 des apiculteurs 
de Nouvelle Aquitaine ayant répondu à l’enquête 
dépasse nettement le demi-million d’euros.

524k€
Préjudice évalué

Le prix moyen de la destruction d’un nid de frelons 
constaté par 637 des apiculteurs de Nouvelle Aquitaine 
ayant répondu à l’enquête est de 128 €  

128€
Destruction d’un nid

La somme des fourchettes hautes des cheptels 
déclarés par les répondants à l’étude totalise 50 065 
colonies estimées concernées par les répondants de 
l’étude. 2864 colonies mortes représentent 5,7% de 
mortalité automnale due au frelon asiatique.

5,7%
Mortalité automnale



128 €











Page 28



2025
COTISATION SYNDICALE – ABONNEMENT REVUES - ASSURANCES

s a i s o n

ADHESION Cotisation syndicale : 21 € / Adhérent Total 1

Affiliation UNAF - Assurance Affiliation SNA - Assurance

Sur décision de son Conseil d’Administration en date du 18.10.2024, et dans le but de rassembler plutôt que diviser, le Syndicat Apicole de Gironde
dispose à compter de 2025 d’une double affiliation aux deux fédérations nationales afin de vous laisser le choix de votre affiliation.

Professionnel

Pluriactif

Apiculteur de loisir

Nb Ruches : …………………… 

NAPI : …………………………….

SIRET : ……………………………

Nom :………………………………………… Prénom :………………………………………… 

Téléphone :…..…………………………… Mobile :…………………..……………………… 

E-mail :…..………………………………………………………………………..…………………… 

Adresse :…..……………………………………………………………………..…………………… 

Code postal :…..…………………… Ville :…………………..…………………..…………… 

J’accepte de recevoir les newsletters du SAG par email

J’accepte de recevoir la convocation pour l’AG par email

Type de ruches : …..…………

Profession / retraité de :….………….…………………………………..…………………… 

Je souhaite figurer dans l’annuaire des adhérents producteurs

Nom de l’exploitation :…….………….…………………………………..…………………… 

Je souhaite figurer la liste des cueilleurs d’essaims du SAG Conventionnel

Bio

Abonnement revue UNAF Abeilles & Fleurs 31 € ………………… €

Abonnement revue SNA L’Abeille de France 33 € ………………… €

Abonnement revue FNOSAD La Santé de l’Abeille (limite 30/06/25) 22 € ………………… €

Abonnement revue ANERCEA Info-Reines (limite 01/02/25) 37 € ………………… €

Je souhaite recevoir les numéros du Bulletin du SAG par courrier 5 € ………………… €

Ouvrage 150 ans du SAG « Aux origines du SAG » : 20 € ………………… €

Je fais un Don au SAG : libre ………………… €

Je souhaite recevoir les newsletters de la Fédération apicole

……………………………………….

Pack Bronze : 0,50 € x ……… Ruches = …………………€

Pack Argent : 1,65 € x ……… Ruches = …………………€

Pack Or :         3,60 € x ……… Ruches = …………………€

Formule 1 :  0,10 € x ……… Ruches = …………………€

Formule 2 : 1,60 € x ……… Ruches = …………………€

Formule 3 :  2,70 € x ……… Ruches = …………………€

Ecocontribution :  0,10 € x ……… Ruches =…………€

Aff. Juridiques :  0,15 € x ……… Ruches =……………€

Total 1+Total 2+Total 3
À :…..………………………………………  Le : ……………………………..……………………
Signature 

Total 2 AssuranceTotal 2 Assurance

REVUES & OPTIONS Total 3

OU



ADHESION SAG 2025 (obligatoire)

• Cotisation Syndicale SAG : La cotisation est obligatoire pour adhérer au Syndicat Apicole de Gironde. Elle
permet aux bénévoles du Conseil d’Administration d’assurer le bon fonctionnement du Syndicat et finance
l’adhésion du SAG aux fédérations nationales UNAF et SNA.

Règlement par chèque :
à l’ordre du SAG en copie du présent formulaire 

complété et signé, envoyé à :
Mme Dominique BONIFACE

11 ch. Du Moulin de Debat, 33770 SALLES

De préférence par virement : 
Titulaire : ASS SYNDICALE APICOLE GIRONDE IBAN : 

FR76 1330 6002 7423 1256 2212 741
BIC : AGRIFRPP833

Votre Nom/Prénom dans le libellé du virement

Coordonnées / Consentements
• Liste des Cueilleurs d’essaims : Cette liste est diffusée sur le site web sag33.com et mise à jour

annuellement à date anniversaire des adhésions ou sur simple demande.
• L’Annuaire des adhérents producteurs : le SAG diffuse sur son site web un annuaire pour faciliter la mise en

relation du public avec les adhérents producteurs qui souhaitent faire la promotion de leurs produits.
Annuaire mis à jour annuellement à date anniversaire des adhésions ou sur simple demande

• Newsletter des fédérations apicoles : En cochant cette case, vous nous autorisez à communiquer votre
adresse email à la fédération de votre choix afin de recevoir directement leurs newsletters

ASSURANCES - ATTENTION : une seule formule au choix
Vous êtes assuré(e) jusqu’au 31 décembre de chaque année. Le nombre de ruches assurées doit être le même
que celui déclaré auprès de la D.G.A.L. la déclaration sera demandée en cas de sinistre.

Formule 1 : Responsabilité Civile pour les dommages
causés aux tiers dans le cadre de votre activité
apicole. Défense pénale et recours.

Formule 2 : Formule 1 + Dommages subis par vos
ruches suite : à Incendie / explosion, Événements
climatiques à caractères non exceptionnels (tempête,
grêle, poids de la neige) ou à caractères exceptionnels
(inondation, glissement de terrain…), transport.
Catastrophes Naturelles. Vol et vandalisme.
Remboursement maximum par ruche : 150 € du 01/03
au 30/09 - 112,50 € le reste de l’année

Formule 3 : Formule 2 incluant un remboursement
bien supérieur - Remboursement maximum par ruche :
250 € du 01/03 au 30/09 - 187,50 € le reste de l’année

Redevance Eco-contribution : Léko

Cotisation pour affaires juridiques : pour rappel
cette cotisation a été votée par l’Assemblée Générale
du 23 février 2002. Elle n'a jamais été augmentée et
s'avère plus que jamais nécessaire pour continuer à
défendre l'apiculture et l'abeille.

Je reconnais être informé de la présence des conditions générales
d’assurance consultables sur le site https://www.unaf-apiculture.info/

Pack Bronze : Assurance en Responsabilité civile
apicole - Défense pénale et Recours + L' accès aux
formations organisées par le SNA gratuites ou à tarif
réduit + L'accès aux évènements organisés par le SNA
gratuits ou à tarif réduit + l'accès aux webinaires du SNA
+ La prise en charge de l'éco-contribution Léko par le
SNA à la hauteur du nombre de ruches cotisantes
(délivrance d'une attestation et du pack info-tri Citéo
sur demande de l'adhérent)

Pack Argent : le Pack Bronze + L'assurance Incendie +
Tempête + Inondation.

Pack Or : Le pack Argent + L’assurance Vol +
Détérioration.
Je reconnais être informé de la présence des conditions générales
d’assurance consultables sur le site
https://www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2025 Je donne à
L’Abeille de France procuration afin de me représenter en tant que
mandataire pour satisfaire à la gestion continue de mes obligations
environnementales relatives à la Responsabilité Elargie du Producteur
« REP », telles que l’enregistrement, la déclaration annuelle, le
paiement de la contribution et la transmission du plan de prévention
et d’éco-conception. À ce titre, je m'engage à :1. Indiquer pour 2025 à
ma structure départementale le nombre de ruches correspondant à
ma déclaration de détention et d’emplacement de ruches.2. Régler le
montant d’un des packs (Bronze ou Argent ou Or) comprenant l’éco-
contribution.3. Accepter les contrôles externes réalisés par LEKO
concernant les données de mise sur le marché déclarées par le
mandataire. Pour donner effet à la présente procuration, j'atteste que
je ne commercialise que des pots de miel

Affiliation UNAF - Assurance Affiliation SNA - AssuranceOU

2025
COTISATION SYNDICALE – ABONNEMENT REVUES - ASSURANCES

s a i s o n

https://www.unaf-apiculture.info/
https://www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2025
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